
Enseignement secondaire libre de Saint-Hubert 

                                                   « Le savoir et le savoir-faire »  
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Qualification  

       professionnelle 

Mécanique polyvalente 

Bois 

Services sociaux 

Travaux de bureau 

Qualification  

              technique 

Techniques sociales et 

d’animation 

Electro-mécanique 

Industrie du bois 

TRANSITION générale ou technique 

Sciences 5h 

Langues 4h : I— II (néerlandais—anglais) 

Latin 4h 

Sciences sociales 4h 

Sciences économiques appliquées 7h 

3e et 4e années 5e et 6e années 

TRANSITION générale ou technique 

Mathématiques 2—4– 6—7 h 

Sciences 6h 

Langues  4h : I— II- (néerlandais—anglais) —III  

(allemand—espagnol) 

Latin 4h 

Sciences sociales 4h 

Sciences économiques 8h 

Qualification  professionnelle 

Mécanicien (ne) d’entretien  

Menuisier(ère) d’intérieur et d’extérieur 

Puériculteur (trice) 

Auxiliaire administratif et d’accueil 
CE 

CQ6 

CESS 

Qualification  Technique 

Mécanicien(ne)-automaticien(ne)   

Electricien(ne)-automaticien(ne) 

Agent(e) d’éducation  

Aspirant(e) aux métiers de la défense,                      

de la prévention et de la sécurité (4e 

et 5e années) 
CESS  

CQ6 

Qualification  professionnelle 

Complément en maintenance d’équipe-

ments techniques 

Complément en aménagement d’intérieur 

Puériculteur (trice) 

Gestionnaire de très petites entreprises 

CESS  — CQ7     

Certificat de gestion 

Qualification  Technique 

Assistant(e) aux métiers de la  

prévention et de la sécurité  

CQ7   

     

CEB      

     

CEB      

Note : En septembre 2023, le nouveau Parcours d’Ensei-

gnement  Qualifiant entrera en vigueur pour toutes les 

options. La formation et la qualification de l’élève seront 

organisées sur 3 ans, de la 4e à la 6e. Cette étape anticipe 

la mise en place du Tronc commun. Ces changements sont 

liés au Pacte pour un Enseignement d’Excellence et aux 

réformes qui en découlent. 

CEB      

CE1D


